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ArrAatA© du 12 fA©vrier 2007 relatif A 1&#39;0rganisation des concours externe et interne
pour I&#39;accA’s A 1&#39;emploi de secrAGCtaire des affaires AG©trangA'res (cadre
gA©nAoGral)

ra
A A Le ministre des affaires A@trangA'res,

Vu la_loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiA©e portant droits et obligations des fonctionnaires,
ensemble la_loi no 84-16 du 16 janvier 1984 modifiA©e portant dispositions statutaires relatives A la
fonction publique de 1&#39;Etat ;

Vu le dA©cret no 69-222 du 6 mars 1969 modifiA© relatif au statut particulier des agents
diplomatiques et consulaires, notamment son article 19,

ArrAdte :

Article 1

Les concours externe et interne pour I&#39;accA’s A 1&#39;emploi de secrACtaire des affaires
ActrangA'res (cadre gA©nAoral) prA©vus A 18#39;article 19 du dA©cret du 6 mars 1969 susvisA©
comportent des A©preuves A©crites d&#39;admissibilitA© et orales d&#39;admission.

Article 2

Un arrAatA© du ministre des affaires AGtrangA res fixe le nombre de places ouvertes dans chaque
concours, la date des A©preuves et les modalitA©s d&#39;inscription.

Article 3

Les AOpreuves AC©crites d&#39;admissibilitA© des concours externe et interne pour 1&#39;accA’s A
I&#39;emploi de secrAGtaire des affaires A@trangAres (cadre gA©nACral) sont les suivantes :

1A° Composition portant sur un sujet actuel A caractA're politique, A©conomique, social ou culturel
(durA®e : quatre heures ; coefficient 7 ; toute note infAGrieure A 8 sur 20 est AGliminatoire).

2A° a) Concours externe :

Composition portant sur les questions internationales : la sociA©tA®© internationale, le droit
international public et les relations internationales depuis 1914 (durA®©e : quatre heures ; coefficient 6
: toute note infA©rieure A 8 sur 20 est AGliminatoire).

b) Concours interne :

RA©daction d&#39;une note de synthA'se A partir d&#39;un dossier relatif aux questions
internationales, A la sociA©tA© internationale, au droit international public et aux relations
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internationales depuis 1914 (durA®e : quatre heures ; coefficient 6 ; toute note infAGrieure A 8 sur
20 est AGliminatoire).

3A° Selon le choix exprimA®© par le candidat lors de son inscription :
- soit composition portant sur les problA'mes A©conomiques internationaux ;

- soit composition portant sur les questions europA©ennes (durA®©e : trois heures ; coefficient 5 ;
toute note infAGrieure A 8 sur 20 est AGliminatoire).

4A° Composition portant sur la civilisation, I&#39;histoire, les institutions, la vie politique,
A©conomique et sociale des pays du continent amA®©ricain ou d&#39;Europe occidentale (durA®e :
trois heures ; coefficient 2 ; toute note infAGrieure A 6 sur 20 est AGliminatoire).

5A° Epreuve d&#39;anglais :

a) RA©ponse A un questionnaire A choix multiple portant sur la grammaire, les structures et les
usages de la langue anglaise (durA®©e : une heure trente) ;

b) RA©daction en anglais d&#39;une note A partir de documents ou d&#39;informations en anglais

c) RA©daction en franA8ais d&#39;une fiche de synthA'se A partir de documents en anglais
(durA®e totale : trois heures ; coefficient 3 ; toute note infA@rieure A 12 sur 20 est A©liminatoire).

Toute note A©liminatoire A cette A©preuve entraA®nera la non-correction des autres A©preuves
Accrites d&#39;admissibilitA©.

6A° Epreuve de deuxiA"'me langue A©trangA're :

Au moment de son inscription, le candidat au cadre gA©nA@ral choisira une deuxiA me langue
ActrangA're parmi les langues suivantes : espagnol, italien ou portugais.

a) RA©ponse A un questionnaire A choix multiple portant sur la grammaire, les structures et les
usages de la langue choisie (durA©e : une heure trente) ;

b) RA©daction, dans la langue choisie, d&#39;une note A partir de documents ou
d&#39;informations dans cette langue ;

c) RA©daction en franA8ais d&#39;une fiche de synthA'se A partir de documents dans la langue
choisie (durA®e totale : trois heures ; coefficient 2 ; toute note infAGrieure A 10 sur 20 est
Acliminatoire).

Article 4

Les A©preuves orales d&#39;admission des concours externe et interne pour 1&#39;accA’s A
I&#39:emploi de secrAGtaire des affaires A©trangA res sont les suivantes :

1A° Commentaire d&#39;un texte d&#39;ordre gA©nAGral tirA© au sort d&#39;une durA©e de dix
minutes, aprA’s trente minutes de prA©paration, suivi d&#39;un entretien de quarante-cing minutes
avec le jury permettant d&#39;apprAG©cier les aptitudes, la personnalitA© et les motivations du
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candidat (coefficient 6 ; toute note infA©rieure A 10 sur 20 est AGliminatoire).

2A° Interrogation sur une ou plusieurs questions en matiAre de droit public (prA©paration : vingt
minutes ; durA©e : vingt minutes ; coefficient 4 ; toute note infAG©rieure A 6 sur 20 est AGliminatoire).

3A° Interrogation, A partir d&#39;un suijet tirA© au sort, sur la matiAre non choisie par le candidat
au titre de la troisiA'me A©preuve ACcrite : A©conomie ou questions europA©ennes (prA©paration :
vingt minutes ; durA®e : vingt minutes ; coefficient 4 ; toute note infAGrieure A 6 sur 20 est
Acliminatoire).

4A° Epreuve consistant en la lecture, la traduction et le commentaire d&#39;un texte rA©digA© en
anglais (prA©paration : trente minutes ; durA©e : trente minutes ; coefficient 3 ; toute note
infACrieure A 12 sur 20 est AGliminatoire).

5A° Epreuve consistant en la lecture, la traduction et le commentaire d&#39;un texte rA©digA©
dans la langue de 1&#39;A@preuve no 6 d&#39;admissibilitA© (prA©paration : trente minutes ;
durA©e : trente minutes ; coefficient 2 ; toute note infA©rieure A 10 sur 20 est AGliminatoire).

Article 5

Lors de leur inscription, les candidats aux concours externe et interne peuvent demander A subir
une A©preuve facultative portant sur une troisiA"'me langue A©trangAre sA©lectionnA©e parmi les
langues suivantes, et non choisie A 1&#39;A@preuve ACcrite d&#39;admissibilitA®© (A©preuve no 6)
: allemand, nA®©erlandais, roumain, chinois, russe, grec, polonais, arabe oriental, espagnol, italien ou
portugais.

L&#39:A@preuve de langue facultative consiste en la lecture, la traduction et le commentaire
d&#39;un texte rA©digA© dans la langue (prA©paration : vingt minutes ; durA©e : vingt minutes ;
coefficient 1).

Seuls comptent, en vue de I&#39;admission, les points au-dessus de 10 sur 20.

Article 6

Seuls peuvent Adtre admis A participer aux A©preuves orales d&#39;admission les candidats ayant
obtenu, aprA’s application des coefficients, un total de points aux A©preuves AGcrites
d&#39;admissibilitA© qui ne peut Adtre infAGrieur A 250. Le jury AGtablit par ordre alphabA®tique la
liste des candidats admis A participer aux A©preuves orales d&#39;admission.

Article 7

A 1&#39;issue des AOpreuves orales d&#39;admission et des A©preuves facultatives, le jury AGtablit
par ordre de mAGCrite la liste des candidats admis. Le cas A©chA®©ant, une liste complA©mentaire
d&#39;admission est ACtablie.

Si plusieurs candidats ont obtenu le mA2me nombre de points, le meilleur classement est accordA©
A celui qui a obtenu la note la plus AGlevA©e A la premiAre A©preuve d&#39;admissibilitA© ; en
cas de nouvelle A©galitA©, par la note obtenue A la deuxiA"'me A©preuve AOcrite
d&#39;admissibilitAC.

Article 8

La composition du jury des concours pour I&#39;accA’s A 18&#39;emploi de secrA®Gtaire des affaires
ActrangA'res (cadre gA©nAOral et cadre d&#39;0rient) est fixA©e par arrA3tA© du ministre des
affaires AGtrangA'res.

Ce jury comprend :
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- le secrAGtaire gA©nAGral adjoint, le directeur gA©nAGral de 1&#39;administration ou son
reprA©sentant, prA©sident avec voix prA©pondACrante ;

- des fonctionnaires du ministAre des affaires AGtrangA'res appartenant au corps des ministres
plAG©nipotentiaires, des conseillers des affaires AGtrangAres ou des secrAGtaires des affaires
ActrangAres ;

- des professeurs ou des personnalitA©s dAGsignA©s en raison de leur spAC©cialitA© et de leurs
connaissances.

Article 9

A la date du prA©sent arrA2tA©, 1&#39;arrA2tA© du 26 dA©cembre 1995 fixant I&#39;0rganisation, la
nature et le programme des A©preuves des concours externe et interne pour I&#39;accA’s A
I8&#39;emploi de secrAGtaire adjoint des affaires AGtrangAres (cadre gA©nAGral) est abrogA®©.
Article 10

Le secrAGtaire gA©nAoral adjoint, directeur gA©nA®ral de 1&#39;administration du ministA're des
affaires A©trangA res est chargA© de 1&#39;exA©cution du prA©sent arrAatA©, qui sera publiA© au
Journal officiel de la RA©publique franA8aise.

Fait A Paris, le 12 fA©vrier 2007.

Pour le ministre et par dA©IAG©gation :

Le secrAGtaire gA©nA©ral adjoint,

directeur gA©nA©ral de 1&#39;administration,

X. Driencourt

Nota. - Les programmes peuvent A2tre demandA®©s par AO©crit A la direction gA©nA®rale de
I&#39;administration, direction des ressources humaines, sous-direction de la formation et des

concours, bureau des concours et des examens professionnels, 23, rue La PA©rouse, 75775 Paris
Cedex 16 (tA©IAGcopie : 01-43-17-70-97). A
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